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Notre commune bénéficie de nombreux labels qui contribuent à l’attractivité et à la notoriété de Sainte- 

Suzanne comme pôle touristique à l’échelle des Coëvrons, du Département de la Mayenne et de la région des 

Pays de la Loire. Aujourd‘hui ce sont plus de 350 000 touristes qui viennent découvrir notre cité (étude My-

trafic 2020).  

À Sainte-Suzanne en 2010 et tous les six ans il est remis à l’étude par la commission qualité de l’association 

qui décide de son maintien ou du déclassement du village. 

Un label qui a été obtenu par tous les travaux et aménagements réalisés depuis de nombreuse années par la 

municipalité et également par tous les habitants qui ont contribué à restaurer, animer notre patrimoine bâti, 

entretenir les espaces naturels et embellir notre cité en la fleurissant. En 2016, Sainte-Suzanne a obtenu le 

maintien de son label et en raison de la crise sanitaire la procédure de renouvellement prévu en 2022 a été 

reportée . 

Cette année le renouvellement du label des Plus Beaux Villages de France aura lieu pour notre commune, un 

enjeu très important pour la notoriété, l’attractivité et la dynamique touristique de Sainte-Suzanne. L’occasion également de faire un 

point d’étape sur la prise en compte des recommandations qui nous ont été faites pour obtenir le maintien du label. 

La commune a engagé plusieurs chantiers d’entretien des rues, espaces naturels et sites patrimoniaux, tous les suzannais sont invités 

dans les semaines à venir à participer à ce rendez-vous important pour notre commune en veillant à l’entretien de leur habitation, 

de leurs abords et de leur fleurissement. Une réunion d’information sera programmée au mois d’avril pour présenter les enjeux et les 

travaux à réaliser pour préparer cette visite prévue au début de l’été. 

Sainte-Suzanne, en plus du label des Plus Beaux Villages de France, est aussi Petite Cité de Caractère, station verte, commune touris-

tique, Villes et Villages fleuris 3 fleurs, l’étude du renouvellement pour plusieurs d’entre eux est prévue en 2024.  

 

 

 

 

 

 

 

Notre marchande de légumes Lucie 

Chauvière des Saveurs de l’Anjou, la 

plus ancienne commerçante du mar-

ché, vient de prendre la décision, à 

contrecœur, d’arrêter de venir chez 

nous chaque samedi. 

Les coûts de carburants, de person-

nel, la diminution des ventes et ses 

soucis de santé l’ont obligée à revoir 

son organisation pour minimiser les 

dépenses et notre marché hebdoma-

daire a été supprimé de ses tournées. 

Évidemment nous regrettons énormément cette décision, mais nous ne pouvons rien y faire. 

Nous essaierons de trouver de nouveaux commerçants pour venir accompagner  notre charcutière habituelle Mme Céline Grudé qui se 

retrouve toute seule. 

Nous comptons sur vous pour continuer à la maintenir sur notre marché, votre participation a beaucoup d’incidence sur l’avenir de 

notre marché. 

Elle essaiera de son côté de trouver d’autres commerçants qui pourraient venir étoffer  notre marché. 

En attendant nous avons proposé à Mme Fanny Robert de Torcé-Viviers de vendre ses légumes.    

Elle nous l’avait déjà demandé  auparavant, mais nous ne souhaitions pas de concurrence  avec notre plus ancienne commerçante. 

Nous ferons tout notre possible pour retrouver de nouveaux commerçants et ainsi vous donner envie de faire vos achats sur notre    

marché. 

Ce journal  a été  imprimé  par nos soins le 20 février 2023 

2023, l’année d’étude du renouvellement du label Plus Beaux Villages de France 
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Vie communale : du changement sur notre marché hebdomadaire 

http://www.petitescitesdecaractere.com/fr/nos-petites-cites-de-caractere/sainte-suzanne
http://sainte-suzanne.stationverte.com/fr/
http://www.chateau-de-sainte-suzanne.fr/le-pays-d-art-et-d-histoire/decouvrir
https://www.communes-touristiques.net/
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Ce mois de février écoulé nous a rappelé la rigueur climatique de l’hiver au moment où nous engageons le travail 

budgétaire  pour l’année 2023. Celui-ci au regard des annonces gouvernementales devra aussi être emprunt d’une 

rigueur plus forte que les années antérieures. 
Certaines incertitudes subsistent encore quant aux contributions de l’Etat pour les communes avec les réformes en-

gagées comme la suppression de la taxe d’habitation compensée par des dotations dont l’évolution ne suit pas à 

minima le niveau de l’inflation. 
 

Une situation qui va imposer une évolution de notre fonctionnement afin de trouver de nouvelles  pistes d’écono-

mies pour nous permettre de poursuivre tous les projets engagés  pour l’avenir de la commune comme le réaménagement des rues de 

la Libération et de Montsûrs, la rénovation de l’école primaire , des logements et autres équipements communaux.  En ce début  d’an-

née on constate que le CCAS est également plus sollicité pour répondre à des demandes en augmentation sur des situations difficiles 

comme celle de l’augmentation des coûts de l’énergie.  
 

Un contexte qui appelle à plus de solidarité mais aussi d’engagement bénévole et associatif, notre commune n’en manque pas et je 

remercie avec l’ensemble de l’équipe municipale tous les suzannais et camélésiens qui s’engagent au quotidien pour le lien social et 

l’amélioration de notre cadre de vie, à l'exemple de la dernière journée citoyenne du 18 février. 

Michel Galvane  

Maire de Sainte-Suzanne 

La prochaine séance du conseil municipal se tiendra le vendredi 17 mars 2023 à 19h00.   

Retrouvez tous les comptes-rendus du conseil municipal sur le site internet de la commune :  https://www.ste-suzanne.com 
 

Permanence des élus - le maire de Sainte-Suzanne-et-Chammes et le 1er adjoint-maire délégué de Chammes  reçoivent  sur 

rendez-vous, la prise de rendez-vous s’effectue auprès du secrétariat de la mairie tél : 02 43 01 40 10  

Horaires d’ouverture de la mairie et mairie annexe :  

 Mairie de Sainte-Suzanne :  

- Mardi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 

- Jeudi de 9h00 à 12h30 

- Vendredi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 

- Le 1er samedi de chaque mois de 9h à 12h 

   Mairie annexe de Chammes :   

- Mercredi de 8h30 à 12h30 

- Vendredi de 8h30 à 12h30 

 

 

 

 

 

 

 

Conseil municipal - Mairie  
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Une nouvelle venue au sein des services administratifs de la commune avec l’arrivée de 

Charlène Moisy Kiefer au secrétariat, depuis le 23 janvier 2023. Elle reprend les mis-

sions d’Evelyne Prudhomme, qui avait fait valoir ses droits à la retraite et remplacée un 

temps par Laetitia Lebouvier .  
 

Charlène Moisy Kiefer assurera le secrétariat et l’accueil de la mairie annexe de Cham-

mes, l’exécution budgétaire et comptable, le suivi du CCAS,  le suivi de la communica-

tion (site internet, réseaux sociaux, application Intramuros, respect des modalités du 

RGPD) ainsi que le volet administratif d’assistante de prévention. 
 

Après plus de dix années d’expériences dans le secteur privé, elle a souhaité s’engager 

dans un nouveau projet professionnel en rejoignant le monde des collectivités territoria-

les pour travailler au sein d’une commune avec une appétence  pour le domaine de la 

comptabilité dont elle vient de finaliser sa formation et pour la diversité des missions 

qu’offre le poste de secrétaire de mairie.  Nous lui souhaitons la bienvenue au sein du 

personnel municipal. 

La Communauté de communes des Coëvrons issue de la fusion de quatre intercommunalités a été 

créée le 31 décembre 2012,  elle regroupe aujourd'hui 29 communes et près de 28 000 habitants. Une 

aventure et un cheminement initiés par les élus dès 1965 avec la création de quatre syndicats inter-

communaux sur les territoires de Sainte-Suzanne, Bais, Évron et Montsûrs.  
 

La même année sous l’impulsion de Raoul Vadepied, Sénateur-Maire d’Evron, les élus de l’époque 

se sont unis pour créer le SVET des Coëvrons  avec une volonté d’agir en commun en faveur du dé-

veloppement économique, du tourisme et de la culture.  

Une structure intercommunale qui correspond à notre bassin de vie dont le périmètre sera repris par 

la communauté de commune actuelle. En 1992 , les syndicats intercommunaux se transforment en 

district, l’ancienne forme de l’intercommunalité, puis en 2000-2001 on assiste à la création des Com-

munautés de communes de Bais, du Pays d’Evron, de Montsûrs et pour Sainte-Suzanne-et-Chammes 

de la communauté de commune d’Erve et Charnie.  

La communauté de communes agit aujourd’hui au quotidien dans des domaines où chaque commune isolée n’aurait pu supporter la 

charge ou s’adapter aux évolutions environnementales, économiques et techniques comme la gestion de l’eau, les déchets, les voi-

ries intercommunales, le développement économique  Elle permet également aujourd‘hui par une mise en commun des moyens 

d’offrir aux habitants une offre culturelle avec l’espace culturel et le conservatoire, une offre patrimoniale avec le musée et le site 

des grottes de Saulges, une offre sportive avec le jardin aquatique, les piscines de Sainte-Suzanne et Vaiges, une offre de randonnée 

avec plus de 500km de chemins balisés et bien d’autres équipements. 
    

 Parmi les rendez-vous qui seront proposés tout au long de l’année une exposition « Coëvrons d’hier et d’aujourd’hui » présentera 

une découverte historique et patrimoniale des 39 communes que comptait l’intercommunalité des Coëvrons à sa création avant la  

fusion de certaines communes nouvelles. L’inauguration est prévue lors des journées du patrimoine le 16 septembre 2023. 

Plus de 450 participants lors du cross de Sainte-Suzanne couru dimanche 5 février. Beaucoup de monde donc pour cet événement 

organisé conjointement par l’équipe de l’Education nationale 53 et celle de l’AS Mayenne en collaboration étroite avec les services 

de la commune. Le temps était mitigé, ciel couvert en matinée, laissant place par moment à de belles éclaircies, mais cela convenait 

parfaitement à l’exercice de la course à pied. 

Car il fallait être affûté pour se lancer dans la course. Après un départ donné en contrebas de la salle Maxime Létard, les coureurs 

empruntaient le chemin de la Croix rouge en direction du château, puis, plus loin, remontaient la côte de la route du Tertre-Ganne. 

Une fois pour les féminines en cross court, deux fois pour le cross long.  

Parcours difficile et exigeant, tracé dans un site magnifique. 
 

L’équipe féminine de l’Education nationale remporte le cross court, l’équipe masculine des Agriculteurs le cross long. La remise des 

récompenses a eu lieu dans la cour du château que le département avait eu soin de mettre à disposition. Chacun fut chaleureusement 

félicité par les personnalités présentes : monsieur Michel Galvane, maire de la Commune, madame Laurette Boucly et monsieur Phi-

lippe Lefeuvre, Conseillers municipaux, monsieur Guillaume Garot, député de la 1ère circonscription et monsieur Joël Balandraud, 

vice-président du Conseil départemental. 

Une belle matinée d’où participants et spectateurs sont repartis contents, ravis de l’accueil et de l’organisation. 
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Vie de la Commune : Charlène Moisy Kiefer nouvelle secrétaire de Mairie 

Communauté de Communes des Coëvrons : Les 10 ans des Coëvrons 

Vie associative : cross corpo du 5 février 
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 La première phase de travaux réalisée par la régie des eaux des Coë-

vrons pour la rénovation des réseaux d’adduction d’eau potable et 

d’évacuation des eaux usées rue de la Libération est achevée . Elle 

s’est déroulée selon le calendrier prévu avec peu de surprise pour 

l’instant en dehors d’une veine de rocher qui a imposé une durée 

d’une semaine supplémentaire de la fermeture du carrefour de la rue 

du Petit Rocher . Une rue qui porte bien son nom ! 

  

Les réseaux remplacés et les reprises des embranchements d’évacua-

tion ont confirmé la nécessité de réalisation de ces travaux pour des 

installations qui étaient à bout de souffle. 

  

La deuxième phase de travaux va être lancée rue de Montsûrs, en cas 

de difficultés d’accès à votre domicile ou pour tout autre problème, contactez la mairie qui a mis en 

place une veille et assure le lien avec les entreprises qui interviennent sur le chantier, auprès du   

secrétariat de la marie au 02 43 01 40 10 , via l’application intramuros, ou par mail à contact@ste-suzanne.com   

Dans la poursuite des travaux d’entretien et de remise en état des cheminements et des espaces naturels de la poterne, les travaux d’en-

tretien se poursuivent avec un nouveau chantier versant est.  

Plus connu sous le nom de «parc aux chèvres », cet espace ac-

cueillait des chèvres en écopâturage il y a quelques   années, la 

nature y avait entièrement repris ses droits avec un espace qui 

n’était plus accessible, recouvert de ronciers et autre plantes in-

vasives.   

Les travaux vont se poursuivre tout le printemps pour que cet 

espace conserve ses cônes de vues et puisse retrouver une liaison 

entre la rue aux chevaux et le chemin de la mule blanche.    

Le déploiement de la fibre se poursuit sur notre commune, aujourd’hui une très grande majorité d’habi-

tants peuvent en bénéficier, grâce à l’action du  département de la Mayenne envers les communes rurales 

qui a fait le choix d’un désenclavement numérique avec le déploiement de la fibre optique.  

 Si une grande majorité d’habitants peut maintenant prétendre à la fibre, il reste encore trois secteurs où le 

chantier est en cours : Le secteur des Serrardières et de la route du bocage où les travaux vont démarrer 

prochainement; le secteur du lotissement de Sainte-Suzanne qui nécessite une intervention préalable sur 

l’installation des luminaires dont les hauteurs d’implantation actuelles ne permettent pas de déployer la 

fibre ; et enfin  les secteurs de trois sites protégés et classés qui font encore l’objet d’une étude pour les modalités d’installation qui 

devra se faire par enfouissement, il s’agit du Tertre Ganne, du Dolmen des Erves et du Camp des anglais.  
 

De nombreux habitants vont être démarchés par des fournisseurs privés pour une offre d’accès à la fibre, nous attirons l’attention de 

tous sur les offres qui pourraient être proposées. En cas de difficulté,  vous pouvez alerter le secrétariat de la mairie qui pourra le cas 

échéant saisir les instances de régulation face à des démarches abusives.  

Jeudi 26 janvier 2023, les membres de L’Amicale de L’Erve étaient réunis pour l’assemblée générale, le paiement de la cotisation, les 

élections du tiers sortant et du bureau. Six nouveaux adhérent(e)s. 

Les activités pour 2023 

- Concours de belote de l’Amicale gratuit jeudi 23 février. 

- Fête des chorales mercredi 26 avril à Chammes. 

- Pique-nique au plan d’eau de St Léger jeudi 15 juin. 

- Fête de l’amitié mercredi 20 septembre. 

- Repas annuel dimanche 1er octobre. 

- Sortie à déterminer. 

- Goûter de Noël jeudi 7 décembre. 

En fin de journée la galette des rois la bienvenue achetée chez Ophélie&Jordan était la bienvenue. 

Présidente : Mme Ribot Marie-Thérèse, secrétaire : Mme Rouland Paule-Marie, trésorière : Mme Hernier Paule.  
 

Vie de la commune : 1ère  phase du chantier  de la rue de la Libération  
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Reprise des embranchements 

des eaux usées 

Rénovation du réseau d’eau  

Vie de la commune : travaux sur la poterne avec le nettoyage du parc aux chèvres 

Vie de la commune : Le département poursuit le déploiement de la fibre 

Vie associative : assemblée générale de l’amicale de l’Erve  
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Vie de la commune : troisième journée citoyenne 
 
 

 

Ce samedi 18 février, rendez-vous avait été donné au Suzannais et Camélésiens pour une troisiè-

me journée citoyenne autour du chantier d’entretien et d’embellissement de nos espaces naturels.  
 

Pour cette nouvelle journée de chantier citoyen intitulé pour l’occasion « tous à la poterne »     

l’opportunité a été offerte à tous les habitants jeunes et moins jeunes qui le souhaitaient de s’in-

vestir dans un chantier d’entretien, de préservation, de valorisation du patrimoine de notre village 

et de contribuer à l’amélioration de notre cadre de vie collectif.  Une démarche un peu particulière cette année avec la préparation de 

la venue d’une délégation des Plus Beaux Villages de France prévue à l’été qui aura l’occasion de découvrir en plus du patrimoine 

historique , la poterne , ce lieu emblématique de promenade pour les Suzannais, Camélésiens et les visiteurs qui viennent admirer le 

paysage grâce aux cônes de vue retrouvés.  
 

Pour cette Troisième journée citoyenne se sont ……………. de personnes (habitants et élus) qui ont répondu présents et se sont re-

trouvés sur la poterne. Un chantier important, qui fait suite à ceux commencés lors des deux premières journée citoyenne de 2021 et 

2022 , il permet peu à peu de redonner vie à ce lieu emblématique.  

Après une journée commencée dès 8h30 autour de ce chantier de grand nettoyage d’hiver offrant une poterne plus accessible et  rou-

vrant des cônes de vue tant recherchés tous les participants se sont retrouvés  autour d’un pique-nique offert par la municipalité.  
 

Un grand merci à tous les bénévoles et élus présents venus contribuer à ce défi de solidarité au service de l’amélioration et l’anima-

tion de notre cadre de vie à tous.  

 

 

 

 

 

 

Le 10 janvier, nous avons procédé à un rempoissonnement de 40 kg de carpes et 40 kg de gardons.      

Il sera rajouté 70 kg de truites dont 20 kg de grosses pour l’ouverture. 

L’étang des Chauvinières ouvrira le 25 mars 2023 à 8 heures ; 7 h 30 sur les berges.  

Possibilité de casse-croûtes sur place.   

Prix des cartes : 35 € à l’année, 8 € la journée du 25 au 31 mars, 7€ les autres jours pour 2 gaules.  

Les cartes seront vendues à Sainte-Suzanne-et-Chammes à la supérette Vivéco, au restaurant Beausé-

jour et au  bar le Jennifer à Chammes ; ou sur place le jour de l’ouverture.  

Limitation à 8 truites par pêcheur. À bientôt au bord de l’eau !        

                                                                                        Le président du comité des fêtes de Chammes :                                                                                                                                          

 Joël Breux 

C'est autour de presque 30 personnes que la 118ième assemblée générale s'est déroulée. 

Une minute de silence a été observé, en mémoire d'Edouard Breux et de Jean-Claude Ambroise. 

Le bilan financier s'avérant légèrement positif, nous avons décidé de reconduire le même alevinage que l'année dernière, à savoir 

200kg de farios et 100kg d'arc en ciel, et ce malgré la menace d'une TVA qui serait passée à 20°/°. Heureusement depuis nous avons 

eu la confirmation, elle reste à 5,5%. Une matinée de nettoyage de l'Erve a été organisée le 18/02/2023, suivie d'un repas bien mérité. 

10 000 truitelles de l'écloserie de Parné-sur-Roc ont été déversées dans les ruisseaux autour de Sainte-Suzanne. 

Pour l'ouverture de la première catégorie, il a été procédé le 03/03/2023 à l'alevinage de 300kg de truites. En réponse à la proposition 

de la Fédération de pêche, de ne pouvoir prélever que 2 farios au lieu de 6 possibles actuellement, à l'unanimité sauf 1 pêcheur, la 

réponse a été non. Réponse très claire face à cette proposition. 

Le concours comptant pour le Haut Anjou se déroulera le lundi de Pâques soit le 10 avril 2023. Pas de fête de la pêche, Chammes 

organisant très bien la sienne  

Vie associative : empoissonnement de l’étang des Chauvinières  
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Vie associative : assemblée énérale de « La Truite Suzannaise »  
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Bibliothèque :  le mercredi  de 10h30 à  12h00 et le samedi de 10h30 à 12h30.  
 Samedi 11 mars:   

Ouverture de la pêche en rivière de 1ère catégorie. 

Vendredi 17 mars:  

19h00 réunion du conseil municipal, salle Erve-et- Charnie. 

mercredi 15 mars:   Randonnée pédestre FTS à Mayenne :  

14h00 Rendez-vous : office du tourisme, sur les quais : petite randonnée 8km.  

14h00 : Rendez-vous :  office du touristme sur les quais  : grande randonnée 12km, ou rendez-vous à 13h30 parking de covoiturage.  

lundi 20 mars :  

Collecte de sang à Évron, salle du trait d'union, de 15h30 à 19h00 sur rendez-vous :  mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 
Samedi 25 mars:   

8h00 :  ouverture du plan d’eau des Chauvinières. 

mercredi 29 mars:  Randonnée pédestre FTS à Saint-Paul-le-Gautier :  

14h00 Rendez-vous : place de l’église : petite randonnée 8km.  

14h00 : Rendez-vous : place de l’église : grande randonnée 12km, ou rendez-vous à 13h30 parking de covoiturage.  

Dimanche 2 avril:   

15h00 promenade des moulins rendez-vous office de tourisme 

Jeudi 6 avril:    

13h40-13h50 : course de vélos "pays de la Loire tour" passage à Sainte-Suzanne 3ième étapes (Baugé-Mayenne) 

Dimanche 9 avril :  

11h :  Course aux œufs de Pâques à Sainte-Suzanne, dans le parc de la Butte-Verte - Médiéville 53 

lundi 10 février :  

11h :  Course aux œufs de Pâques à Chammes parc de la mairie - Comité des fêtes de Chammes. 

 

Jeu de piste : « L’affaire Marie Bruneau »   

Nouvellement installée sur la commune de Sainte-Suzanne, Marie Bruneau a mystérieusement disparue devant les remparts de la for-

teresse. Pour faire la lumière sur cette étrange affaire, récupérez votre carnet de route auprès du maître de jeu puis par équipe, menez 

l’enquête. Saurez-vous aiguisez votre sens de l’observation et identifier les indices disséminés sur votre parcours depuis la cour du 

château jusqu’aux ruelles de la cité historique.  

Dimanche 19 mars à 15h30, rendez-vous : cour de la forteresse, tarifs : 6€, 4,50€, 2€ , places limitées 

Renseignements au 02 43 58 13 00  
 

[Clôture de l’exposition temporaire] DOUBLE PAGE 

Avant la clôture définitive de l’exposition temporaire, l’équipe de médiation du château vous propose un dernier regard sur certaines 

thématiques abordées sous la forme d’animations dédiées.    
 

•Atelier pratique : « Torchis & Cie »  

Au cours de l’après-midi, un médiateur vous accompagne à la découverte de la mise en œuvre d’un matériau de l’habitat traditionnel, 

le torchis. De la terre, de la paille, un peu d'eau…les participants pourront préparer la matière et monter collectivement une structure 

en pan de bois. Dimanche 26 mars de 14h à 17h, cour de la forteresse, entrée libre 
 

•Dégustation gourmande  

L’ancien canton de Lassay-les-Châteaux perpétue encore aujourd’hui des pratiques culinaires qui s’inscrivent dans le champ du patri-

moine dit immatériel. Une dégustation autour de cidre et de jus de pomme/poire élaborés par le musée du cidre est proposé gratuite-

ment au public. Dimanche 26 mars de 14h à 17h, cour de la forteresse, entrée libre 
 

•Atelier famille : « Mon paysage impressionniste »  

Les peintures de Ludovic Piette présentent de nombreuses vues de paysage illustrant le spectacle de la 

nature. En observant attentivement les tableaux de l’exposition temporaire, les participants repèrent 

quelques détails puis vivent ensuite l’expérience de peindre à la manière des impressionnistes. Diman-

che 26 mars à 11h et 15h, CIAP, sur réservation au 02 43 58 13 00, tarif : entrée du CIAP 
 

•Démonstration de restauration d’objets sur bois 

Spécialiste de la restauration des objets d’art sacré, Marie-Line Brunet présente au public son travail sur 

certains objets présentés dans l’exposition. Elle assurera des démonstrations de ses techniques de mise 

en dorure de pièces liturgiques ou statues.   

Dimanche 26 mars de 14h à 17h, CIAP, tarif : entrée du CIAP  
 

• Parcours commenté à deux voix : « Les statues : de la connaissance à la restauration » 

De pierre, de bois ou en terre cuite du Maine, les statues polychromes de l’exposition offrent un bel 

exemple des techniques utilisées pour décorer les églises de l’ancien canton de Lassay. Au cours de 

cette intervention, Valérie Thuleau, restauratrice de sculptures accompagnée d’un médiateur expliquera 

au public les techniques de restauration de la statuaire en examinant une œuvre spécialement apportée 

pour l’occasion. Dimanche26 mars [horaire à définir], CIAP, tarif : entrée du CIAP  

Vie et programme du CIAP - Château de Sainte-Suzanne  

Animation du mois de mars 2023 à Sainte-Suzanne-et-Chammes  
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Pour sa première édition, l’épreuve professionnelle du Tour cycliste de la 

Région des Pays de La Loire passera à Sainte-Suzanne le 6 avril  2023 vers 

13h30. 

Les organisateurs de la course recherche 19 signaleurs pour sécuriser le 

parcours de cette épreuve qui traversera Sainte-Suzanne en arrivant par la 

D7 puis route de la rivière, rue de la Croix couverte, rue de Sablé, Place 

Ambroise de Loré, rue du Camp des anglais, avant de rejoindre D143 vers 

Assé-le-Béranger.  

Les personnes souhaitant participer à cette épreuve en tant que signaleur 

doivent s’inscrire en mairie par téléphone au  02 43 01 40 10  ou par mail à 

contact@ste-suzanne.com   

Saison 1 - Episode 2 

« APPEL AUX BÉNÉVOLES » 

 

Résumé de l’épisode 1 : 

C’est à l’AG de Médiéville du 19 novembre 

dernier que Jeremy MASLOWSKI, ultra         

traileur passionné, a été présenté comme étant 

le nouveau leader de l’événement printanier 

« Les 6 Heures de Sainte Suzanne » 

 

 

 

L’échéance du 27 mai approche « à grande foulée » 

C’est toujours avec panache et son enthousiasme qui le ca-

ractérise, que Jeremy a exposé dans les grandes lignes à 

quoi ressemblerait la 6ème édition des 6H. 

Les 6 Heures c’est « du sport mais pas que » pour reprendre 

leur slogan. 

Toujours dans l’esprit de son fondateur Jean Max Létard en 

2015, cette journée est un triptyque « Sport-Fête-Culture ». 

Même si cette manifestation est avant tout une épreuve sportive (pour ne pas dire une aventure) qui 

durera 6 longues heures dans le cadre emblématique de notre cité médiévale, qui sera aussi le théâ-

tre d’une grande fête tout au long de cette journée autour d’animations non-stop jusque tard dans la 

nuit. 

Show d’ouverture et échauffement collectif 20mn avant le départ !! 

A ce titre Jeremy recherche 2 Suzanettes pour une chorégraphie, alors si vous êtes candidate ou si vous pensez à quelqu’une que ça pour-

rait intéresser, envoyer un petit mot de présentation sur la boite mail des 6H. 

Côté Sport, rappelons qu’il y aura 2 parcours. Le parcours « cool rando » empruntera le même itinéraire que la « course nature » (soit 

env 4km). Et un parcours « esprit trail », plus agressif pour les plus aguerris (env 5km). Enfin, une nouveauté, une course d’orientation 

pour les plus jeunes. 

Côté fête, c’est un speaker professionnel et DJ qui assurera une animation quasi non-stop de 10h jusqu’après minuit. 

Sur le podium, les crampons des coureurs victorieux cèderont leurs places aux chaussures de toutes et tous pour danser jusqu’à plus 

d’heure. 

Service Snack la journée et repas à table le soir. 

Tout cela nécessite l’aide de bras (et de têtes aussi). 

 

L’équipe des 6H lance un appel aux bénévoles : « venez nous rejoindre pour que tous ensemble nous continuions à écrire une nouvel-

le page de cette histoire et faire de cette journée une réussite ». 

Merci par avance à celles et ceux qui veulent bien leur prêter main forte, d’écrire sur la boite 

mail des 6H (es6heures@orange.fr) que vous êtes volontaire pour toute ou partie de cette 

journée. 
 

Je rappelle que les inscriptions peuvent se faire de 2 façons : 

- sur le site internet des 6H : www.les6heures.com 

- sur la plateforme de réservation Klikego : https://www.klikego.com/inscription/les-6-

heures-de-sainte-suzanne-et-chammes-2023/course-a-pied-running/1485480795729-6  

 

A noter enfin la prochaine date d’information sur cet évènement :  

vendredi 24 mars (lieu encore non défini à la date d’édition de ce bulletin) 
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Il y a 227 ans, le 22 mars 1796, mourrait Perrine Dugué, sauvagement assassinée par trois chouans au pied 

du chêne des Evêts, non loin du croisement de la route de Blandouet à Chammes. L’assassinat d’une  petite 

paysanne de 17 ans aurait pu être classé parmi les faits divers et tombé dans l’oubli, or Perrine est rentrée 

dans l’histoire locale pour deux raisons majeures.  

Première raison, le meurtre eut lieu pendant la Révolution, et fut politiquement instrumentalisé.  La jeune 

fille, fervente patriote, devint une icône de la cause républicaine. Deuxième raison, les miracles qui eurent  

lieu sur sa tombe peu de temps après sa mort, déclenchèrent un véritable culte populaire. Elle devint « la 

sainte qu’on a vu monter au ciel avec des ailes tricolores ». Mais revenons au fait. 

Le 22 mars 1796, Perrine quitte la ferme des Pins à Thorigné en compagnie de voisins pour se rendre au mar-

ché de Sainte-Suzanne, elle devait y retrouver ses frères 

en garnison au château. Les chouans qui la soupçonnent 

d’espionnage, l’ont plusieurs fois menacée. Elle sait 

qu’elle court de grands dan-

gers. Malgré les supplications 

de sa mère pour l’empêcher de 

partir, elle se met en route 

« Même le diable ne m’empê-

chera pas d’y aller » aurait-elle 

dit. Le diable en question allait 

s’incarner dans la peau de trois 

chouans postés dans la lande 

de Blandouet pour arrêter la 

jeune fille. Ils la forcèrent à 

descendre de cheval et firent 

déguerpir les autres passagers. 

Une des versions de l’histoire 

veut que les trois « brigands » 

fortement avinés, aient voulu 

abuser de Perrine et que devant sa résis-

tance, ils finirent par la tuer à coup de 

sabre et l’écraser sous les sabots de leurs 

chevaux. Quand on retrouva son corps, le 

lendemain matin, elle râlait encore après 

une journée et une nuit d’agonie. Puis 

elle rendit l’âme. On l’enterra dans une 

fosse près du lieu dit « la loge de Cote-

reau ». Une voisine handicapée fut miraculeusement guérie en s’approchant de la dépouille. 

Le pouvoir de guérison de Perrine ne tarda pas à se faire savoir et la rumeur de sa sainteté se 

répandit jusque dans les provinces éloignées.  Des estropiés autant « de cervelle que de 

corps » affluèrent par milliers sur sa tombe. Ils se frottaient le corps avec  de la terre et de la 

cire qui coulaient des cierges. Pendant dix huit mois, la tombe de Perrine devint un véritable  

« sanctuaire » qui attira aussi des marchands ambulants de vivres et de pacotilles religieuses. 

Grâce aux offrandes des pèlerins, la famille Dugué put faire bâtir une chapelle au lieu dit « la Mancelière ».  Son corps y fut transféré 

en septembre 1797, la nuit, avec de rares témoins et dans le plus grand silence, par crainte des chouans. Puis l’engouement et la fer-

veur religieuse diminuèrent et l’afflux des pèlerins se tarit. 

Plus de deux cents ans après l’événement, des mystères restent entiers, notamment celui des assassins, les trois chouans furent parfai-

tement identifiés, mais  jamais condamnés par la justice. Pourquoi ? Au-delà du crime crapuleux, l’histoire de Perrine a marqué les 

esprits parce qu’elle a révélé les passions d’une époque troublée par la guerre civile et qu’elle a dérangé à la fois l’Eglise et les parti-

sans d’un athéisme républicain. Perrine « la 

sainte républicaine », une hérésie pour les uns, 

un contre sens pour les autres.  

En hommage à la mémoire de Perrine Dugué, 

l’école publique de Sainte-Suzanne-et-

Chammes, des rues de Saint-Jean sur Erve, 

Blandouet, Thorigné-en-Charnie et  Sainte-

Suzanne portent son nom. Il n’y a pas si long-

temps, le chêne des Evêts a été abattu. La cha-

pelle de Perrine sur la route des Poteaux est tou-

jours entretenue par les descendants de la famil-

le Dugué, elle est accessible au public  pendant 

les Journées du Patrimoine. La bibliothèque 

historique de Sainte-Suzanne renferme un bon 

nombre d’archives et d’ouvrages seule sujet. 

Notre histoire : Perrine Dugué  la «  Sainte républicaine » 
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